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-	La prison comme on la connaît  

maintenant existe depuis 200 ans

-	6 personnes sur 10 recommencent

-	36 prisons en Belgique

-	On punit plus un vol qu’un crime plus grave 

(proportionnellement)

les ateliers / les débats

- la loi / les règles

- la punition

- la peine de mort

- rester humain

- la prison

Si le crime est la base, ça va pas tenir !

Il faut des alternatives à la prison: 

- trouver des exemples positifs

- aller voir un psy

- diminuer les peines

- travailler encore plus sur l’éducation

- alternative : prisons ouvertes

- accompagner pour intégrer 

- faire des actes de réparation

- bracelets électroniques

- pas rejeter

- réinsertion



39

Est-elle efficace ?

Est-ce que la prison protège la sociéte ?

Est-ce qu’on peut changer ou pas ? 

Certains vont en prison et ensuite ils recommencent.

Mais... est-ce le problème du prisonnier ou celui de la prison ? 

La prison n’est-elle pas aussi en cause parfois lors des récidives ?

Problèmes de la prison : elle punit les proches, la famille, les amis.
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infos supplémentaires
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- prison  /  hôtel  4*

Le premier problème posé par cette idée est que dans l’imaginaire 
collectif, la prison est un lieu où l’on souffre. Et il paraît en effet 
compréhensible et même raisonnable de considérer que, puisque 
l’enfermement est une sanction, celle-ci ne peut consister en une 
partie de plaisir. Mais au-delà de cette simple constatation, ils sont 
nombreux à franchir un pas supplémentaire : non seulement la prison 
doit être un endroit pénible, mais il paraît en outre inacceptable que 
les détenus vivent dans de meilleures conditions que n’importe quel 
homme libre. Il s’agit du principe dit de l’éligibilité : les conditions 
en prison doivent nécessairement être plus dures que les pires 
contraintes auxquelles l’homme honnête peut être soumis 
alors qu’il est en liberté.

Un second problème réside dans le fait qu’il est largement considéré 
que la prison doit jouer un rôle dissuasif, de telle sorte que si elle 
devait devenir trop vivable, l’on passerait totalement à côté de son 
objectif. Cependant, ces deux arguments ne sont pas sans danger et 
méritent que l’on s’attarde sur les questions qu’ils soulèvent. 

En premier lieu, ce principe d’éligibilité est susceptible de 
représenter un réel danger de tomber dans une logique 
d’escalade de la violence, incitant à rendre les conditions 
de détention toujours pires, toujours plus dédaigneuses des 
droits fondamentaux des détenus.

Car si l’on suit cette logique, tant qu’il se trouve des personnes 
vivant dans des conditions plus précaires que celles de la vie en 
prison, il existerait un droit à rabaisser ces dernières. Mais dans cette 
hypothèse, y a-t-il une limite ? Et pour quelles raisons devrions-nous 
alors censurer l’utilisation de la torture ou de la peine de mort, par 
exemple ? 

Un second problème posé par cette logique réside dans la remise 
en question totale du rôle des pouvoirs publics. En effet, alors 
qu’il incombe à l’État de protéger tous ses citoyens et d’oeuvrer 
pour le bien-être de ceux-ci, qu’en est-il de son rôle si l’on se met 
à attendre de lui qu’il cherche délibérément à rendre toujours pires 
les conditions de vie de certains d’entre eux ? Et quelle cohérence 
lui reste-t-il lorsqu’il punit les mauvais traitements infligés à une 
personne s’il se rend lui-même coupable de tels agissements ?

Enfin, nous considérons que cette idée selon laquelle la prison 
doit forcément être un lieu le moins agréable possible manque 
simplement de sens, et ce pour deux raisons. D’abord, parce que 
même si cette envie de voir les détenus se trouver nécessairement 
dans une situation plus précaire que des hommes libres est 
compréhensible et des plus humaines, il nous semble primordial que 
chacun réalise que la détérioration des conditions de vie des uns ne 
permettra pas d’améliorer celles des autres. En outre, il est nécessaire 
de se remémorer la fonction première de la prison : la privation de 
liberté, entre autre dans un objectif de protection de la société. L’idée 
de souffrance ne fait donc pas partie des rôles de l’enfermement.

(source : www.larealitecarcerale.org)
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La prison comme punition et leçon de vie est une idée ancrée chez 
de nombreuses personnes. Elle est d’ailleurs à la base de la création 
de l’institution carcérale comme moment permettant de réfléchir 
sur soi, sur l’infraction commise et qui donne, grâce au travail 
notamment, la possibilité de se réinsérer. Or, cela est partiellement 
erroné : sans une aide à la réinsertion, des aménagements de peine 
préparant la sortie et de véritables activités derrière les barreaux, le 
taux de récidive est très élevé et la réinsertion souvent impossible.

La notion du temps prend une dimension nouvelle pour une 
personne qui vient d’être privée de liberté. Subitement, celle-ci est 
confrontée à la réalité du temps, et doit apprendre à remanier ses 
journées avec de nouvelles occupations : le vide créé par la prison 
doit être comblé pour ne pas sombrer. Le temps devient du temps à 
tuer, pour penser ou se former. 

Bien souvent, les détenus ont connu un parcours de vie empreint 
de ruptures avec les institutions premières, familiales, scolaires ou 
sociales. La CAAP (Concertation des Associations Actives en Prison), 
établissait d’ailleurs en 2013 que 75 % des personnes détenues 

ne sont que très peu instruites ou qualifiées et que 30 % seraient 
analphabètes (contre 10% dans la population belge). Pas loin 
de la moitié des détenu.e.s n’auraient que leur CEB. L’absence de 
perspective d’emploi, les passages délinquants répétés, l’usage de 
drogue, le dénuement affectif, le décrochage familial et scolaire ne 
sont que d’autres aspects qui illustrent cette précarité. Pour bon 
nombre des détenus, la prison n’est dès lors que l’ultime maillon 
de l’exclusion sociale.

La prison devrait pourtant devenir l’occasion de surmonter certaines 
lacunes. Passer le CEB, suivre une formation, éventuellement à 
l’extérieur. La loi de principes de 2005 concernant l’administration 
pénitentiaire prévoit à ce titre que l’administration doit veiller à 
ce que le détenu bénéficie d’un accès aux activités de formations 
proposées dans l’optique de contribuer à son épanouissement 
personnel, de donner un sens à la période de détention et de 
préserver ou d’améliorer les perspectives d’une réinsertion 
réussie dans la société libre. Il est en outre prévu que les détenus 
qui consacreront leur temps à une formation recevront une allocation 
de formation.		  (source : www.larealitecarcerale.org)

- prison  /  levier de récidive ou de reinsertion ?
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- prisons  / ont-elles toujours existé ?

Les prisons n’ont pas toujours existé. Et elles pourraient disparaître 
sous leur forme actuelle dans un temps plus ou moins long, tant elles 
ne s’intègrent plus dans le même contexte historique que celui dans 
lequel elles ont été initiées. 

Si des lieux privatifs de liberté ont longtemps existé dans l’optique de 
maintenir les prévenus en détention dans l’attente de leur jugement ou 
les condamnés à disposition de leurs bourreaux dans l’attente de l’exé- 
cution d’une sentence, la prison comme principale institution carcérale  
punitive n’est apparue qu’au cours du XVIIIe siècle dans nos sociétés 
occidentales. Le développement de la philosophie des Lumières 
et l’importance croissante accordée aux libertés individuelles ont 
permis de mettre fin à l’arbitraire des peines de l’Ancien Régime. 

La liberté individuelle étant progressivement considérée 
comme le bien suprême des individus, la perte en constitue 
alors la sanction principale en cas de contravention aux 
règles de la vie en société. Dans ce contexte, la privation 
de liberté devient la principale réaction sociale en cas 
d’infraction pénale et la prison l’institution par excellence 
où elle s’exerce.

La pensée philosophico-juridique de l’époque met en outre l’accent 
sur l’aspect dissuasif des prisons, censées dissuader les auteurs 
d’infractions et détourner de la délinquance les autres citoyen.
ne.s. En outre, un courant philanthropique plaide pour la préser-
vation physique des personnes détenues afin de leur permettre de 
recouvrer la moralité et de se repentir.

C’est dans un tel contexte historique que se développe le régime 
carcéral belge à partir du XVIIIème siècle. Silence, dur labeur et prière 

façonnent les premières prisons de Belgique, qui répondent à 
l’archétype du contrôle dans les sociétés modernes, et les conditions 
de détention sont nécessairement inférieures aux conditions de vie 
de la classe sociale la plus basse de la société.

La séparation des détenus est d’ailleurs vue par Edouard Ducpétiaux, 
réformateur du système pénitentiaire belge à la fin du XIXème siècle, 
comme un droit offrant à chaque détenu la possibilité de ne pas 
être perverti par les idées des autres. De 1844 à 1919, pas moins de  
30 prisons sont ainsi construites. 

La dureté du système mis en place n’échappe pas aux 
critiques, à commencer par celles d’Adolphe Prins, inspec- 
teur général des prisons, en 1884. Celui-ci remet en cause 
l’effet de la prison sur la vie morale des individus, réduite 
à sa plus simple expression. En les privant de leurs besoins 
les plus primaires, l’isolement ne peut avoir sur les êtres 
humains que l’effet inverse de celui escompté et s’avérer 
destructeur et désastreux, raison pour laquelle le système 
mis en place devrait être abandonné, selon Prins, pour 
l’organisation d’un système plus cohérent, adapté aux diffé-
rentes catégories de délinquants, dans le but de les traiter 
et non de les punir.

Si la prison connaît depuis 50 ans une forte propension à se 
développer et est encore aujourd’hui la peine référence du droit 
pénal, elle n’est pas exempte de critiques non seulement car rien 
n’indique qu’elle permette de prévenir d’autres infractions mais 
aussi car l’objectif de réinsertion n’est pas atteint par la prison – qui 
ne prépare pas les détenu.e.s à leur sortie.

(source : www.larealitecarcerale.org)
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